École élémentaire Jeannine et Roland HIRSCH 

4 rue Montcabré

86160 Gençay

Tél : 05.49.53.41.85
ce.0861026y@ac-poitiers.fr
COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ÉCOLE

4 Novembre 2025 

Personnes présentes :
M BOUCHET Mathieu, enseignant en CM1/CM2 et directeur de l’école

Mme Lucca Jade, enseignante en CE2-CM2


Mme BAILLOT Florence, enseignante en CP/CE1 

Mme BARRITAULT Coraline, enseignante en dispositif ULIS
Mme BOUHASSOUN Lina, stagiaire M2
Mme VILLEGER Alexandra, responsable du péri-éducatif

M. BOCK François, Maire de Gençay

Mme BOETSCH Isabelle, adjointe chargée aux affaires scolaires
Mme HELLARD TANQUEREL Sidney, parent élue

Mme HEILMANN Caroline, parent élue

Mme CHARDAT Stéphanie, parent élue

Mme GALLAS Amandine, parent élue

Mme BIRE Élodie, parent élue

M. GROSBARD Gabriel, Coprésident de l’APE

Mme BARROT représentante de l’APE

Personnes excusées 

M. SUREAUD, Inspecteur de l’Éducation Nationale
Mme ARNOUL, enseignante remplaçante
Mme LUCAS Valérie, maîtresse spécialisée à dominante pédagogique

Mme, MELIN Fanny, Psychologue scolaire 

Mme CHAMPION COGNY Véronique, enseignante en PS MS GS
Mme UVETEAU Claudie, Atsem

M. LESERVOISIER, Coprésident de l’APE

M. LECLAIRE Pierre, parent élu

Mme GILLI Adriane, parent élue

Mme CORNU Laurence, parent élue

Mme MARQUET Laure, parent élue 

M. HELLARD Xavier, parent élu
Le conseil débute à 17h34 sous la présidence de M. BOUCHET Mathieu, directeur

Mme Lucca Jade est désignée secrétaire de séance. 
1) Rappel des règles du conseil d'école et présentation des membres 
Le conseil d'école est une institution qui se réunit une fois par trimestre et qui s’occupe de toutes les questions concernant la vie quotidienne dans l’école. Il ne traite pas de questions pédagogiques. 

Le conseil d'école est constitué pour une année et siège jusqu'à l'intervention du renouvellement de ses membres. 

Les membres de droit : la direction de l’école, 2 élus (maire et élu), les enseignants titulaires et remplaçants de l’école, les membres du rased, les parents élus, le délégué départemental si l’école en dispose, l’inspecteur de circonscription. 

Le directeur peut inviter n’importe quelle personne qu’il juge utile aux discussions. 

La séance débute par un tour de table. 
Les élections de parents ont eu lieu le 11/10. Le taux de participation a été de 55,30 % et avec 73 votants,  67 suffrages exprimés et 6 blancs ou nuls, la liste unique a été élue. 
L’effectif total de l’école à ce jour est de 93 élèves admis dont 7 dans le dispositif ULIS de Mme Barritault. 
L’organisation pédagogique est la suivante :

11 PS / 6 MS / 8 GS avec madame Champion Cogny Véronique. 

10 CP /  10 CE1 avec madame Baillot Florence

13 CE2 / 11 CM2 avec madame Lucca Jade 

13 CM1 / 10 CM2 avec monsieur Bouchet Mathieu et monsieur Rivière Lou pour la décharge de direction. 

A noter que monsieur Bouchet est accompagné par Lina Bouhassoun, stagiaire de Master 2 les jeudis et plusieurs semaines dans l’année. Il reçoit également plusieurs stagiaires de Master 1 dans l’année. 

Rentrée très complexe administrativement parlant avec de la part des parents de nombreux retards, oublis ou absence de documents administratifs voire de médicaments pour les PAI et l’imbroglio entre les documents demandés par la mairie et par l’école. Le directeur rappelle que l’enveloppe marron de fin d’année scolaire ne concerne que l’école et est justement là pour éviter la double tâche aux parents à la rentrée en leur permettant de tout remplir durant l’été et que chaque entité école/mairie dispose de ses documents propres.

A noter enfin que l’école entre dans un processus d’évaluation conjointe avec les écoles de Magné et de Champagné. Les questionnaires ont été distribués aux parents, aux enfants et aux adultes enseignants ou non de l’école. Les résultats sont attendus pour les vacances de Noël. 

2) Coopérative scolaire
La demande de coopérative scolaire s’est déroulée comme l’année dernière avec deux montants proposés : 17€ ou 15€ pour les fratries. 

Cette année, les dons ont été de 1033€ contre 1 166€ l’année pour un nombre d’élève équivalent. 
3) Sécurité dans l’école

Le niveau de sécurité des écoles est toujours au niveau Vigilance Alerte Attentat. Au quotidien, la sécurité aux abords des écoles a été relevée et les barrières de sécurité sont toujours en place. Un dispositif fixe est demandé par le directeur car les barrières ne sont ni respectées ni efficaces. 

Conformément aux exigences de sécurité, deux exercices de sécurité distincts ont été effectués : le premier était un exercice d’évacuation incendie non annoncé aux élèves le 7/10 à 9H50 L’exercice s’est correctement déroulé et l’école était vidée en 2min30 malgré plusieurs observations :

-le signal n’est pas audible dans la totalité des bâtiments, il est donc nécessaire de déclencher à plusieurs endroits pour une éventuelle évacuation complète (déjà évoqué depuis 2 ans, l’entreprise devait venir effectuer des modifications). Quelques fenêtres et portes sont restées ouvertes. Une autre évacuation incendie sera à prévoir avant la fin de l’année scolaire. Des répétiteurs d’alarmes ont été ajoutés et permettent d’entendre les alarmes plus loin dans la cour. 

Le deuxième exercice obligatoire était un exercice de confinement attentat intrusion non annoncé également. Celui-ci a eu lieu le 14 octobre à 9h50 et a concerné l’intégralité des élèves de l’école. L’exercice s’est correctement déroulé mais comme l’année dernière plusieurs anomalies sont apparues notamment une porte inversée ne permettant pas la sécurité des élèves (verrou, résolu à ce jour). Un autre exercice devra être fait avant les congés d’hiver. 

A noter, les documents PPMS ont été mis à jour et transmis aux membres du conseil d’école pour présentation annuelle. Un document unique devrait être mis en place dans le courant de l’année pour le PPMS 2026. 

4) Règlement intérieur 

Pas de modification cette année car le règlement intérieur a été profondément remanié dernièrement.  

Le règlement intérieur est adopté à l’unanimité par le conseil d’école. 

5) Les projets de l’année 

Participation d’élèves de la classe de CM1 CM2 à la cérémonie du 11 Novembre avec la lecture d’une lettre de poilu, le rendez-vous est également pris pour le 8 mai. 

Labellisation pHARe programme de lutte contre le harcèlement à l’école niveau 1 de l’école (3 niveaux sont disponibles). Le label E3D entre dans sa dernière année (2023-2026). 

Toute l’école a participé à une randonnée le 18 Septembre dans le cadre de la journée du sport scolaire. Les élèves ont réalisé des distances selon leur âge et leurs capacités. D’autres randonnées seront organisées de manière plus ponctuelle. Les deux classes des CE et CM prévoient une randonnée par période. 

Toute l’école est inscrite au prix des incorruptibles (prix de lecture) et à école/maternelle au cinéma. 

Le cross de l’école a eu lieu le 14 octobre en lien avec Octobre Rose. Très belle matinée. L’équipe enseignante remercie la municipalité pour les nombreuses dotations et le goûter et les parents pour leur présence et le coup de main pour l’organisation. A refaire l’année prochaine. Le cross du collège a quant à lui été reporté en avril.  

	PS/MS/GS
	CP/CE1
	CE2/CM2
	CM1/CM2



	-lecture et fabrication d’objets de noël

-intervention de l’école de musique La Cendille

-projet ludothèque

-randonnées et observations de la nature 


	Théâtre avec la compagnie La trace début janvier

-contes et jeux en allemand avec collège

-chorale multi langue cycle 2 

-sortie de fin d’année à Terre des dragons
	-école et cinéma Ponyo sur la falaise le 13/10 

-CHAM avec concerts le 6/12 lors du marché de Noël, le 4 Juin tournée et le 18 Juin concert final à la salle des fêtes de Gençay

-classe découverte Lezay les 11 et 12 Juin

-décembre, cinéma Pierre et le Loup

-projet jardin


	-école et cinéma Ponyo sur la falaise le 13/10 

-CHAM avec concerts le 6/12 lors du marché de Noël, le 4 Juin tournée et le 18 Juin concert final à la salle des fêtes de Gençay

-classe découverte Lezay les 11 et 12 Juin




6) Questions et informations diverses :

VIE SCOLAIRE

- Plusieurs enfants ne prennent pas de petit déjeuner. Qu'en est-il du goûter ? Il a été question à un moment de la possibilité de manger un fruit ? Peut-on sortir la corbeille de fruit qui est prévu pour le midi ?
Le goûter est toujours autorisé (fruit). La corbeille de fruit ne pourra pas être sortie, elle correspond aux besoins des enfants, lors du repas de midi. Le goûter est toujours autorisé (fruit). 

Dans le compte rendu du conseil d'école de novembre 2024, il est écrit qu'il y a 1166 € de dons de la part des parents, et que le compte est à 5188 €. Ce qui, sans avoir toutes les données, voudrait dire qu'il y a 5 années de réserve de dons de parents dans les caisses.

Y a t'il d'autres entrées d'argent ? Quel est le montant dépensé durant l'année ?
Sur l’année dernière, 9 000 € ont été dépensé. Les 1000 € de cotisations annuelles des parents ne couvrent qu’une petite partie des projets, qui sont nombreux dans cette école par rapport à d’autres établissements. L’argent présent sur le compte de la coopérative scolaire sert aussi à ventiler l’argent destiné au RASED et à faire les avances des projets menés sur l’année. 
TRAVAUX 

- Est-il possible d'installer des porte-manteaux sous le préau pour que les enfants puissent y accrocher leurs manteaux au lieu de les mettre par terre ou sur le mur d'escalade ?
L’installation des porte-manteaux sous le préau présente un risque pour la sécurité des enfants. Mme Villeger souligne qu’en accrochant les manteaux aux murs d’escalade, il n’y a eu cette année aucun vêtement oublié aux vacances de la Toussaint.
- La partie métallique qui permet la fermeture du portail coté maternelle est à la hauteur de la tête des enfants. Est-il possible de modifier le système de fermeture pour éviter que les enfants se cognent dedans ? ou rajouter un tasseau de bois en dessous pour décaler l'axe de circulation ?
La mairie précise qu’elle va regarder le système de fermeture.
ACCESSIBILITÉ ET ABORDS DE L’ÉCOLE
- Plusieurs familles se garent mal devant l'école ou font un "drive" d'enfants le matin à 8h30. Peut-on inscrire dans le règlement intérieur un paragraphe à ce sujet ? Pourquoi le chemin des écoles est fermé le soir ? Le RI est élaboré à partir du règlement type département et n’a pas à vocation à inclure cet élément.

C’est à chaque usager de se responsabiliser pour la sécurité de tous.

- La sortie du chemin des écoles est dangereuse car certaines voitures roulent vite. Est-il possible de renforcer la signalisation ? De la peinture au sol ? Un passage piéton ? Un panneau attention enfants ?
La proposition va être examinée par la mairie pour veiller à la sécurité des enfants.

- Pourquoi le chemin des écoles est-il fermé le soir ?
Ce chemin est destiné aux écoliers et doit donc être fermé par le personnel municipal tous les soirs. Les parents qui viennent chercher leurs enfants après la fermeture du chemin des écoles peuvent se garer devant l’école.

CANTINE 
- Est-ce que les parents pourraient être conviés à la commission des menus ? Plusieurs familles ont noté un moins bon équilibre alimentaire. Et plusieurs enfants disent que c'est moins bon qu'avant. Y a-t-il eu un changement ?
Il n’y a pas de commission de menus. La question a déjà été abordée, mais chaque parent voyant les menus par le prisme de son enfant, il est difficile de créer un menu qui satisfasse tout le monde. Mme Villeger et Mme Boetsch prennent le temps, sur chaque période de regarder et d’éventuellement faire modifier les menus. Au regard des évaluations d’école, il ressort que les enfants sont très majoritairement satisfaits de la nourriture de la cantine.
-y a-t-il toujours le code couleurs en fonction de leur appétit ? 
Oui
-Certains enfants se plaignent de ne pas toujours pouvoir se resservir s'ils en veulent d'autre 
il est possible de se resservir à chaque repas et les quantités données aux gamins sont plus grandes que les grammages recommandés. 

-des retours nombreux sur les places attribuées à la cantine : les enfants souhaitent manger avec leurs camarades 
les enfants choisissent leur place lors de la première semaine de classe. 

Une tentative de rotation des tables par période est prévue. Les enfants choisissent leur nouvelle place à chaque rentrée. 
-Plusieurs enfants ont dit qu'ils étaient pressés sur la fin du repas et qu'ils mangent avec les chaises relevées sur les tables. Le temps de ménage ne pourrait-il pas être décalé ? 
La question a été réglée par la mairie.

-Plusieurs enfants se plaignent du bruit à la cantine. Les enfants qui parlent fort et les adultes qui crient. Comment sont organisées les tables ? Peut-on prévoir des panneaux qui atténuent le bruit ? des petites cloisons amovibles entre les tables pour séparer l'espace ?
Le conseil d’école n’est pas d’accord sur le bruit de la cantine, il ne va pas y avoir d’installation particulière afin de la modifier mais il est possible de venir manger afin de vérifier ce qu’il s’y passe. 
L’ordre du jour étant épuisé, le conseil s’achève à 19h39. 

Dates importantes : 
Spectacle de noël de l’APE : 5 décembre 2025 salle des fêtes de Gençay

Marché de noël : week-end du 6 et 7 décembre 2025

Date de la fête d’école : 5 Juin 2026

Prochains conseils d’école : 24 Mars 2026 et 23 Juin 2026

Secrétaire de séance, Jade Lucca 
Le Président du Conseil d’École, Mathieu BOUCHET, Directeur de l’école élémentaire


